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REPT]BLIQT]E Dt] BENIN

PRESIDENCE DE I-A REPT]BLIQLiE

DE,CRET NO 2OO2-490 DU 20 NOVEMBRE 2OO2

Portant approbation du collectif budgétaire
gestion 2002, de la Sous-Préfecture
de KPOMASSE.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQTIE,
CTIEF DE L'ETAT

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n" 90-032 du I I décembre 1990 portant constitution de la République
du Bénin ;

Vu la loi n" 90-008 du 23 mai 1990 portant organisation et attributions
des circonscriptions adrninistratives durant la période de transition ;

Vu l'Ordonnance n" 2002-001 du 3 l j anvier 2002 portant Loi de !'inances pour
la gestion 2002 ;

Vu la proclamation lc 03 avril 2001 par 1zr Cour Constitutionnelle des résultats
définitifs dc l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu le décret n'2001-170 du 07 mai 2001 pofiant composition du
gouvernement et le décret n" 2002-082 du 20 février 2002 qui l'a modifié ;

Vu le décret n'99-514 du 02 novcmbre 1999 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère des Finances et de l'Economie ;

Vu le décret n" 2000-601 du 29 novernbre 2000 portant réforme des procédures
d'exécution du budgct général de I'Etat;

\/u le décret n" 2002-0157 du 09 avril 2002 portant approbation des budgets
prirnitifs, gestion 2002 des circonscriptions administratives de l'Atlantiquc
et du Littoral ;

Sur proposition du Ministre des Finances et de l'Economie ;

a

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 30 octobre 2002 ;
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Article l"' : Est

DECRETE

approuvé, Ie collectif budgétaire gestion 2002, de la Sous-Préfecture de

KPOMASSE, équilibré en recettes et en dépenses à la somme de QUATRE VINGT ONZE
NIILLIONS CENT CINQUANTE DEUX MILLE (91.152.000) francs pour la section
ordinairc et à la somme de CINQUANTE SIX MILLIONS DEUX CENT SOIXANTE
HUIT MILLE SIX CENT CINQUANTE-UN (56.268.651) francs pour la section
cxtraordinaire.

Article 2: Le Ministrc des Finances et de I'Economie est autorisé, en cas de nécessité de

seruice, à effcctuer, par Arrêté, des virements de crédits de chapitre à chapitre sur
proposition du Sous-Préfet, ordonnateur du budget local.

Le Sous-Préfet est également autorisé, en cas de besoin et dans la limite de ses

compétenccs budgétaires, à opérer des virements de crédits d'article à article au sein d'un
même chapitrc.

Fait à Cotonou, le 20 nov,rr',rl: re 2C02

Par lc Président de la République,
Chef dc I'Etat, Chef du Gouvemement,

Mathieu KEREKOU.-

Lc Ministre d'Etat Chargé de oordination
dc I'Action Gouvemementale, de la Prospective

et du Développement,

Bruno AMOUSSOU

o
o
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Le Ministre de 1'lntérieur,
de la Sécurité et de la
Décentralisation,

Le Ministre des Finances
et dc l'Economie,

DanielTAWEMA.-

AMPLIATIONS : PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 MCCAG-PD 4 MFE 4MISD 4

AUTRES MINISTERES i8 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-DGID 5 BN-DAN-DLC 3

GCONB-DCCT-INSAEE 3 BCP-CSM-IGAA 3 UAC-ENAM-FADESEP 3 LTNIPAR-
FDSP 2 JO I.

Article 3 : Le préscnt décret sera publié au Journal Officiel.

)

Grégoire LAOUROU.-
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SOUS _PREFECTT] RE DE KPOMASSE

§YNII! E§E lLUlOlLlrC'I![ B ULG_EIATRE r E§aro N 2002

RECETTES ORDINAIRES : QUATRE VINGT ONZE MILLIONS
CENT CINQUANTE DEUX MII-I,E
FRANCS

EXTRAORD INAIRES :CINQUANTE SIX MILLIONS
DEUX CENT SOIXANTE HUIT
MILLE SIX CENT CINQIJANTE
L]N FRANCS

DEPENSES ORDINAIRES : QUA1'RE VINCT ONZE MILLIOT.,*S
CENT CINQUANTE DEUX MILLE
FRANCS

DEPENSES EXTRAORDINAIRES : CINQUANTE SIX MILLIONS
DEUX CENT SOIXANTE HUIT
MILLE SIX CENT CINQUANTE
UN FRANCS

91 152 000.

56 268 651

91 r52 000.

56 268 6s1

o



B_E§§,o. rJBeE§ JEIryl§lQtLNnLrEf, DUÇAIJ-rj,(TII_EUpG!1AIBE, c lrs'r'toN 2002

TABLEAU N" I

BUDGLl'ADDITIONNELBUDCE'T
PruMI IF

2002

BIJ'DGÈ1'
PRIMITIF

2002

60 000 000

TABI,EAII N" 2

BEBAB-III'ION DES CREDITS DU COLLECTIF BUDGETAIRE-GE§ I!QN,2!Qz

RECETTES
COMPt,E

MENTAIRES

TABLEAU N" 3

RE PARTITIO-N,DE§ TBEUITS EAB,T\,{:fl JB E

o
a

3l t52 000

SL,C'TIOIi ORDINAIR-E
([ONCTION§-ENIENT)

BUDGET PRINlITI T.' BUDCE'T
A-DDITIONNEL

COLLECTIF
BUDGETAIR!:

31 152 000 60 000 000

49 200 000

9t 152 000

SECTION
EXTR{ORDINAIRE

(INVESTIS§EN{ENTS)

7 068 651 56 268 651

NB ; Les recettes d€ la section extraordinaire sont conslituécs dc t'excédellt dcs rccettes ordinaires sur les
dépenses ordinaires. fllles constituent doDc un trausfert de la section ordinsire vers la seclion

extraordinaire,

o

EXCEDENT DES
EXF-RCICES

ANTERIEURS

RECETTES
SUR

EX!RCICES
ANTERIEURS

RËCET ES
NCTJVEI,LES

TOTAL COI,LECTIF
BUDGT.]'IAIRE

3l r52 000 60 000 000 91 r52 000

BUDCE f ADDITIONN-EL

RESTE A PAYER
DES EXERCICES

AN1'ERIEURS

RESTES A
MANDAl'F,R
EXERCICES

ANTERII]URS

DEPENSES
NOI l\'.I] I-FS

DEPENSIS
COMPLE

MENTAIRES

]O fAL COLLEC'fII;
,]UDGETAIRÈ

60 000 000 60 000 000 sl t52 000

SOUS _PREFECTURE DE KPOMASSE


